REGLEMENT DU DEFI DU FOND SAINT MARTIN

Les courses sont ouvertes aux coureurs licenciés ou non à partir de la catégorie juniors.

Départ, arrivée, vestiaires et douches : Stade du Fond Saint Martin à ROMBAS

Samedi 26 Mai à 16 h: MONTEE DE LA TOUR DE DRINCE : 10km en forêt

Dimanche 27 Mai  à 10 h: COURSE EN LIGNE de 12km (3 boucles «nature»)

Dimanche 27 Mai à 13h30: CONTRE-LA-MONTRE de 2 km, parcours fermé «nature» 
Seuls les participants terminant les 3 courses seront classés. Il sera repris après l’arrivée de chaque course un classement pour les concurrents du Défi, le premier aura 1 point, le deuxième 2 points et ainsi de suite.

Sera déclaré vainqueur à l’issue des 3 courses, l’athlète ayant totalisé le moins de point.

Pour la course contre-la-montre, les coureurs faisant le Défi partiront après les autres coureurs et dans l’ordre inverse du classement général provisoire établi à l’issue de la deuxième épreuve (total des points des 2 premières courses, cumul des temps si égalité).

Après la dernière épreuve, sera établi un classement général final qui permettra de récompenser les vainqueurs de chaque catégorie.

Récompenses : Souvenir à tous les concurrents


Coupe au(x) premier(es) de chaque catégorie


Lot à tous, choisi dans l’ordre du classement général final.

Inscriptions pour le Défi : jusqu’au Samedi 26 Mai à 15h30.

Prix d’inscription : 10€ pour le Défi (les 3 courses + le repas du Dimanche midi)

Possibilité de ne faire qu’une seule des 3 courses.

Prix d’inscription : 4€ par course
Inscriptions : closes 30 minutes avant chaque départ.

Récompense : au premier de chaque course (si autre que concurrent du Défi)

Les coureurs doivent présenter une licence ou un certificat médical d’aptitude à la pratique de la course à pied en compétition de moins d’un an. Les organisateurs déclinent toute responsabilité tant au point de vue médical que matériel. Tout litige sera du ressort du directeur de course et sans appel.

Chaque coureur s’engage à respecter ce règlement.
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